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La visite échanges d’expériences de la maison de l’enfance de la 
communauté de communes du Poher Carhaix du 26 septembre 2006 
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          CARHAIX (29), Centre Bretagne 
 

 

REALISATION DE LA MAISON DE L’ENFANCE 
DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU POHER 

 

 

Mardi 26 septembre 2006, de 14h00 à 17h30 
 

 
La communauté de communes du Poher développe une politique volontariste en matière économique afin 
d’attirer de nouvelles entreprises sur le territoire et accompagner le développement des entreprises 
existantes en vue de conforter l’offre d’emploi sur son bassin de vie. 
 
Cependant, pour stopper, voire inverser en tendance la baisse de la population et son vieillissement, il 
était nécessaire d’accompagner les actions en matière économique, d’une population ambitieuse de 
services à la petite enfance et à l’enfance, dans le but d’attirer et fixer sur le territoire une population de 
jeunes actifs. 
La communauté de communes du Poher s’est engagée, en 1999, dans la construction d’une Maison de 
l’Enfance et de la Famille, d’une surface totale de 2.064 m², visant à regrouper certains services dans des 
conditions favorables à leur développement (CLSH, crèche ‘’multi-accueil’’,service animation enfance 
jeunesse, relais d’assistantes mternelles, SESSAD) et permettre la création de services nouveaux 
(ludothèque, lieu d’accueil parents/enfants…). Pour les générations futures, le bâtiment s’inscrit dans une 
démarche écologique de haute qualité environnementa le. 
 
Cette visite sera l’occasion d’échanger entre élus sur des projets en cours et de débattre autour de 
quelques questions centrales : 
 

- Pourquoi et comment développer une démarche HQE pour la construction et le fonctionnement 
d’une Maison de l’Enfance ? 

 
- Quelles modalités de partenariat avec les associations et les professionnels de l’enfance et de la 

petite enfance et quelle gestion partagée des locaux ? 
 

- Pourquoi et comment développer une politique communautaire avec les associations gestionnaires 
des services à l’enfance et à la petite enfance ? 

 
Programme : 
 
14h00 :              Accueil des participants 
14h15 :             Présentation de la Communauté de communes par le Président, Monsieur Jeudy 
14h30 à 15h30 : Présentation du projet de Maison de l’enfance par Madame Cloarec, Vice-

présidente en charge de la politique enfance-jeunesse, Monsieur Février, chargé 
du suivi des projets et Monsieur Huber, coordonnateur enfance-jeunesse 

15h30 à 16h30 : Visite 
16h30 à 17h30 : Débat avec les participants 
 
 

Cette visite fait l’objet d’un partenariat entre l’ARIC et la Conférence des Villes de Bretagne. En 
fonction de l’intérêt des participants sur l’évolution des modes de garde et sur les enjeux du 
développement durable dans ce domaine, d’autres rencontres seront ouvertes, dans le cadre du 
programme européen Equal MARGUERITE. 
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REALISATION D’UNE MAISON DE L’ENFANCE 
 

 
 

A – le contexte 
 
Les données du recensement réalisé en 1999 laissent apparaître une baisse de la population sur le 
territoire de la communauté de communes du Poher résultant d’un solde migratoire et naturel négatifs 
(taux de variation annuel : - 0,56%). On observe de plus que la tendance au vieillissement s’accentue. 
Ainsi en 1999, la part des moins de 2à ans s’élève à 21% contre 28,1 en Bretagne, les 2à à 39 ans 
représentent 24% contre 28,7% en Bretagne, les 40 à 59 ans 22% contre 22,2% en Bretagne, les 60 à 
79 ans 21% contre 17,3% en Bretagne et les 80 ans et plus 12% contre 3,6% en Bretagne. 
 
La communauté de communes du Poher développe une politique volontariste en matière économique 
afin d’attirer de nouvelles entreprises sur le territoire et accompagner le développement des entreprises 
existantes en vue de confronte l’offre d’emplois sur son bassin de vie. 
Cependant, pour stopper, voire inverser en tendance la baisse de la population et son vieillissement, il 
est nécessaire d’accompagner les actions en matière économique, d’une politique ambitieuse de 
services à la petite enfance et à l’enfance (modes de gardes adaptés à l’organisation actuelle du travail, 
activités encadrées de loisirs diversifiés à destination des enfants…) dans le but d’attirer et fixer sur le 
territoire une population de jeunes actifs. 
 
Quand la réflexion sur un projet de maison de l’enfance a été lancée en 1999 au niveau de la 
Communauté de communes du Poher, le territoire offrait en matière de services à destination de la 
petite enfance et de l’enfance des prestations qui ne répondaient pas complètement aux besoins de la 
population. 
En effet, il existait à l’époque : 
En terme de modes de garde, une crèche/halte-garderie respectivement de 16 et 2 places ; 
Des assistantes maternelles disséminées sur le territoire accompagnées dans leurs fonctions par une 
relais d’assistantes maternelles qui fonctionnait 1 jour par semaine sur Carhaix uniquement. 
 
Le nombre de places proposées en multi-accueil (crèche/halte-garderie) était largement insuffisant et 
les locaux actuels étaient à la fois exigus, inadaptés et non conformes aux règles de sécurité relatives 
aux établissements recevant du public. 
Le nombre de places d’accueil par des assistantes maternelles était également trop faible par rapport 
aux besoins du territoire. 
 
D’autre part, un CLSH fonctionnait durant les mercredis et les vacances scolaires au sein d’un 
établissement scolaire primaire dont il partageait une partie des locaux. 
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Tirant de cette situation les constats suivants : 
�  insuffisance du nombre de places en crèche/halte-garderie, 
�  insuffisance du nombre d’assistantes maternelles sur le territoire 
�  inadéquation de locaux (vétusté pour la crèche, locaux partagés pour le CLSH), 
�  nécessité de développer les services, d’établir les prestations pour compléter l’offre et 

l’améliorer par une coordination des actions et une mise en synergie des différents acteurs, 
 

la Communauté de communes du Poher s’est engagée dans le projet de création d’un équipement 
structurant pour le territoire, la construction d’une Maison de l’Enfance et de la Famille visant à 
regrouper les services suscités dans des conditions favorables à leur développement et permettre ma 
création d services nouveaux (ludothèque, lieu d’accueil parents/enfants…). 
 
 
B – Descriptif général de l’équipement 
 
Situé à l’Ouest de la ville de Carhaix, le long de la rue de Kerniguez, l’équipement, d’une surface totale 
de 2064 m², bénéficie d’un environnement arboré, à la fois proche du centre ville et de la zone de loisirs 
de la Vallée de l’Hyères. 
 

�  Le bâtiment s’inscrit dans une démarche écologique de haute qualité environnementale.  
(Cf. images en annexe) 

Ainsi : 
·  Le bois, seul matériau de construction entièrement renouvelable entraînant peu de prélèvement 

de ressources épuisables est largement utilisé en parement extérieur sur toutes les façades 
ainsi que pour les espaces intérieurs. 

·  La toiture est végétalisée par un tapis de sédum, solution efficace dans la gestion des eaux 
pluviales. Cette toiture a aussi l’avantage de renforcer l’isolation acoustique et thermique des 
toitures et d’augmenter la durée de vie de la couverture. 

·  Les sols intérieurs sont en linoléum. Ce matériau, naturel, a une action bactériologique, 
contrairement aux sols plastiques, et provoque rapidement la mort des bactéries. 

 
�  L’organisation intérieure du bâtiment. 

Le bâtiment se développe de plain-pied autour d’un jardin intérieur. 
Les 2 unités, CLSF, espace multiaccueil sont rassemblées en un même ensemble en liaison directe 
avec le hall. 
Les espaces partagés, le service animation enfance jeunesse de la Communauté, le relais d’assistantes 
maternelles forment un deuxième ensemble en vis-à-vis du premier au travers du jardin. 
Par souci de confidentialité, le SESSAD constitue une entité indépendante avec sa propre entrée 
directement accessible depuis le parking. Cette troisième entité dispose ainsi d’une autonomie de 
fonctionnement mais en relation avec les autres services de la Maison de l’Enfance par l’intermédiaire 
d’un hall commun. 
 
 
C – Descriptif des services de la maison de l’enfan ce 
 

�  L’espace multiaccueil géré par l’association Galipe tte. 
Pour mieux répondre à la demande en termes de garde d’enfants, l’espace multiaccueil géré par 
l’association Galipette propose désormais 20 places de crèche et 12 places de halte-garderie. 
Les locaux ont été organisés à partir d’un espace de vie central autour duquel viennent s’articuler des 
espaces d’activités thématiques. Des locaux plus spécifiquement réservés aux bébés, ainsi que des 
espaces de repos sont également intégrés. 
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�  Le CLSH géré par l’association ULAMIR du Poher 
 

Le CLSH accueille les enfants de 3 à 11 ans pendant leur temps de loisirs, les mercredi s et les 
vacances scolaires. Il regroupe environ 30 à 40 enfants les mercredis et 60 à 80 enfants en préiode de 
vacances scolaires. 
Les locaux du CLSH sont constitués par des espaces administratifs et d’accueil, des salles d’activités, 
des espaces extérieurs de jeux et d’évolution. 
 
Dans le cadre du regroupement des services ayant trait à l’enfance, une collaboration étroite s’est mise 
en place entre le centre de loisirs et la halte-garderie sur un accueil des 3 – 6 ans pour lesquels les 
services étaient auparavant mal adaptés. Ainsi, l’espace halte-garderie est occupé le mercredi et les 
vacances par le centre de loisirs pour les 3 – 6 ans avec un encadrement spécifique ; le reste du temps, 
il est occupé par Galipette dans le cadre du multiaccueil. 
 
 

�  Le Relais d’Assistantes Maternelles 
 
Le relais d’assistantes maternelles est un lieu d’information, de rencontre et d’échanges ouvert aux 
assistantes maternelles, aux parents et aux enfants. 
Auparavant géré par la CAF avec un personnel CAF mis à disposition pour 10 heures hebdomadaires, 
le RAM est désormais géré par le Communauté qui a recruté une éducatrice de jeunes enfants pour 28 
heures hebdomadaires afin d’élargir et développer le service. 
Outre le fait d’avoir un local parfaitement adapté à l’accueil de jeunes enfants, l’intégration du RAM à la 
Maison de l’enfance est apparue tout à fait judicieuse du fait d’un rapprochement avec d’autres services 
à la petite enfance : halte-garderie, ludothèque. 
En termes de locaux, le RAM utilise un bureau et un coin change + espaces partagés d’activités ou 
salle de réunion. 
Ce local pourra également accueillir à l’avenir des permanences hebdomadaires telles que la PMI et/ou 
la CAF. 
 
 

�  Le SESSAD 
Le SESSAD est un établissement public médico-social géré pour suivre des enfants qui présentent une 
déficience intellectuelle ou un déficit et/ou dont l’état nécessite la mise en œuvre d’un projet éducatif 
et/ou thérapeutique. 
Dans le cadre de la prise en charge de l’enfant, le SESSAD se déplace sur les lieux de vie de l’enfant et 
collabore avec les partenaires intervenant auprès de l’enfant (santé, social, préscolaire et scolaire), d’où 
un intérêt certain ‘avoir des locaux à proximité de l’espace multiaccueil, du RAM, du CLSH. 
Les membres de l’équipe spécialisée du SESSAD peuvent également se positionner comme personnes 
ressources sur le trouble du comportement chez l’enfant pour les autres services présents dans le 
bâtiment. 
 
Des locaux administratifs et quelques espaces d’activités sont donc loués au SESSAD. 

 
 

�  Un local d’accueil, de rangement et un espace de jeux sont occupés par la ludothèque Bisibul, 
créée récemment à l’initiative de bénévoles sous l’égide de Galipette. 
 
Cet espace est partagé avec le lieu d’accueil parents-enfants qui fonctionne une fois par semaine, (le 
lieu d’accueil parents enfants est un lieu d’accueil, de rencontre et de loisirs pour les jeunes enfants de 
0 à 4 ans, accompagnés de leurs parents ou grands parents. 
L’espace est également utilisé par le Relais dassistantes maternelles lors des ateliers d’éveil organisés 
une fois par semaine. 
 

�  Le service de coordination de l’animation enfance jeunesse de la Communauté de communes, 
dont le responsable assurer la direction de l’équipement, est également situé dans le bâtiment. 
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D – Coûts de réalisation et financement 
 
LE BATIMENT 
Le coût global de construction du bâtiment s’élève à 3 376 227€ HT, soit 3 953 639 € TTC, financés à 
hauteur de 60% par l’Europe (FEDER), l’Etat (dotation de développement rural), le Conseil régional 
(PRAT), le conseil Général du Finistère, la CAF, et ‘ADEME associée à la Région dans le cadre du 
programme EDEA pour la Haute Qualité Environnementale. 
 

 
FEDER 
 
PRAT 
 
DDR 
 
Conseil Général 29 
 
CAF (FIPE) 
 
Conseil Régional 
 
ADEME 
 
Total subventions (60,85%) 
 
FCTVA 
Communauté de communes 
 
Total général 

 
639 663 € 

 
300 000 € 

 
612 000 € 

 
49 200 € 

 
418 757 € 

 
17 415 € 

 
17 415 € 

 
2 054 450 € 

 
542 014 € 

1 357 175 € 
 

3 953 639 € 
 
 
L’EQUIPEMENT / MOBILIER  
 
Pôle petite enfance 
 

 
Dépenses en HT 

 

 
Recettes 

 
Crèche Galipette 
Mobilier et équipement 
Salles d’activités et  
chambres 
Electroménager et 
équipement de cuisine 
Mobilier de bureau et 
informatique 
Structures psychomotrices 
Sous total 
 
RAM 
 
Mobilier de bureau 
Mobilier d’animation 
Sous total 
 
 
TOTAL HT 
 
TOTAL TTC 

 
14 481,26 

 
 

17 656,83 
 

3 811, 15 
 

20 000 
55 949,24 

 
 
 

665,25 
853,00 

1 518,25 
 
 

57 467,49 
 

68 731,10 

 
LEADER + 
(30% de 57 467,49€ HT) 
 
CG 29 
(30% de 50 000 € HT) 
CAF Sud Finistère 
(16,2% de 50 000 € HT) 
 
FCTVA 
 
Communauté de communes 
du Poher 
 
 
 
 
 
 
 
TOTAL 

 
17 240 

 
 

15 000 
 

8100 
 

10 597,55 
 
 

17 793,56 
 
 
 
 
 
 
 
 

68 731,10 
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CLSH, administration générale et espaces partagés 
 

 
Dépenses en HT 

 

 
Recettes 

 
 
CLSH 
Mobilier et équipement 
Salles d’activités et  
restauration 
 
Office 
 
Jeux extérieurs 
 
Sous total 
 
 
 
Adm générale/accueil 
Espaces partagé 
Mobilier de bureau 
Et informatique 
 
Mobilier accueil et 
Espaces partagé 
 
Equipement sonorisation 
TV et Hi fi 
 
Matériel d’entretien 
 
Sous total 
 
TOTAL HT 
 
TOTAL TTC 

 
19 334,79 

 
 
 

19 124,72 
 

4 200,00 
 

42 659,51 
 
 
 
 
 

9 317,05 
 
 

13 858,95 
 
 

18 974,35 
 
 

5 527, 21 
 

47 677,56 
 

90 337,07 
 

108 043,13 
 

 
LEADER + (30%) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
FCTVA 
 
 
 
 
Communauté de communes 
du Poher 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
TOTAL 

 
27 101 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

15 247,87 
 
 
 
 

65 694,26 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

108 043,13 

 
 
 
 
E – incidence en matière de développement local 
 
La création d’un tel équipement a des conséquences en matière de développement local : 
 
1 – affirmation de Carhaix comme pôle urbain en Centr e Ouest Bretagne. 
Cette réalisation répond à la volonté locale contenue dans la charte de territoire du Pays du Centre 
Ouest Bretagne qui vise à affirmer Carhaix comme le pôle urbain de service et de culture. 
Il répond à la nécessité pour maintenir la population sur place mais aussi pour attirer une popualtion 
extérieure, d’implanter des équipements de services modernes répondant à l’organisation sociale 
contemporaine de la même manière que des centres urbains plus importants. 
 
2 – créations d’emplois. 
L’ouverture de nouvelles places de crèche/halte-garderie implique l’élargissement de l’équipe 
d’encadrement à savoir la création de 4 nouveaux emplois équivalents temps plein. 
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D’autre part, la communauté de communes a recruté un responsable du service d’animation 
enfance/jeunesse de la Communauté de communes, en charge de la direction de l’équipement. 
L’installation du CLSH dans des locaux qui lui sont plus principalement dévolus facilitera le 
développement du service et l’accueil d’un plus grand nombre d’enfants générant ainsi le 
développement de l’emploi lié au Centre de Loisirs. 
Les moyens donnés au relais d’assistantes maternelles pour améliorer et développer son activité 
pourront contribuer à susciter et faciliter l’installation de nouvelles assistantes maternelles sur le 
territoire. 
 

 Nombre d’emplois 
existants confortés 
par le 
développement des 
activités 

 
Nombre d’emploi 
créés 

Crèche/Halte-garderie 7 4 
CLSH 6,5  
RAM  1 (28h Hebdo) 
SESSAD 6  
Service coordination de 
l’animation enfance/jeunesse CC 
Poher 

 2,5 

TOTAL 19,5 7,5 
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La Démarche de Haute Qualité Environnementale (HQE)  
pour des bâtiments respectueux de l’environnement :  
L’expérience de la crèche de l’enfant d’eau à Rezé 
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HQE est une marque déposée dont l’Association HQE détient la licence exclusive pour la France 

www.assohqe.org 
 

La qualité environnementale des bâtiments 
consiste à maîtriser les impacts des bâtiments 
sur l’environnement extérieur et à créer un 
environnement intérieur sain et confortable. Il 
s’agit d’une réponse opérationnelle à la 
nécessité d’intégrer les critères du 
développement durable dans l’activité du 
bâtiment. 
 
Une démarche de développement durable  
Tous CONCERNES 
Cette qualité environnementale intéresse 
chacun d’entre nous et la collectivité. Elle a 
pour objectifs la qualité de vie de l’occupant et 
la protection de notre environnement. Elle se 
donne pour ambition que notre développement 
soit « durable ». 
 
Une approche TRANSVERSALE 
La qualité environnementale suppose une prise 
en compte de l’environnement à toutes les 
étapes de l’élaboration et de la vie des 
bâtiments : programmation, conception, 
construction, utilisation (gestion, adaptation), 
démolition… 
Tous les acteurs de la construction sont 
concernés, ils doivent donc agir de manière 

concertée. 
 
 
Une démarche de progrès 
Cette méthode s’appuie à la fois sur 
l’organisation que se donne le maître 
d’ouvrage (le management) et les objectifs 
à atteindre qu’il se fixe. Cette démarche a 
pour objectif d’associer tous les acteurs du 
bâtiment, d’enrichir son contenu (exigences, 
évolution…) sur la base des retours 
d’expérience. 
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14 Cibles pour aider les Maîtres d’Ouvrages à struc turer leurs objectifs 
 
Maîtriser les impacts sur l’environnement extérieur  
1. Relation harmonieuse des bâtiments avec leur environnement 

extérieur  
2. Choix intégré des procédés et produits de construction 
3. Chantier à faibles nuisances 
 

Eco-gestion 
4. gestion de l’énergie 
5. Gestion de l’eau 
6. Gestion des déchets d’activités 
7. Gestion de l’entretien et de la maintenance 
 

Créer un environnement intérieur sain et confortabl e 
8. Confort hygrothermique 
9. Confort acoustique 
10. Confort visuel 
11. Confort Olfactif 
12. Qualité sanitaire des espaces 
13. Qualité sanitaire de l’air 
14. Qualité sanitaire de l’eau 
 
Présentation HQE 
Créée en 1996, l’Association HQE regroupe les acteurs du bâtiment 
dans le but de développer la Qualité environnementale des bâtiments 
de manière concertée. L’Association est un lieu d’échanges, de 
concertation, d’information, de formation et d’action. Elle met en 
réseau les compétences et les expériences des membres au service 
des projets individuels et collectifs. 
 
L’association HQE a deux missions essentielles  : 

�  Créer, approfondir et faire progresser la démarche HQE, en 
fournissant aux acteurs du bâtiment des référentiels et des méthodes opérationnelles 

�  Accompagner le développement de la démarche HQE, en assurer la promotion et la reconnaissance 
en particulier par la formation et la certification. 

 
Elle est composée d’organismes publics ou collectifs (association, syndicats) représentant l’ensemble des 
acteurs du bâtiment : maîtrise d’ouvrage, maîtrise d’œuvre, entreprises, fabricants de produits de 
construction, experts, réseaux d’acteurs, etc., regroupés en cinq collèges assurant la pluralité des points de 
vue au sein du conseil d’administration. 
 
Elle fonctionne grâce à des groupes de travail animés par ses membres, qui élaborent les référentiels, 
produisent des états thématiques des connaissances, organisent des séances de travail. Elle organise à 
intervalle régulier des journées ou des séances d’information sur le thème de la HQE. Elle assure la 
représentation et la promotion de l’approche française, dans les enceintes internationales d’échanges 
techniques, comme GBC (Green Building Challenge) ou « sustainable building », ou auprès des 
organisations de normalisation (AFNOR, CEN, ISO). 
 
L’association HQE s’appuie également sur un réseau d’organismes spécialisés, qui prennent en charge des 
missions très spécifiques, comme la certification ou la formation. 
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Les 14 Cibles de la HQE 
 

 
Maitrise des impacts sur 
l’environnement extérieur : 
 

 
Maîtrise des impacts sur l’environnement 
intérieur : 

 
·  Relation harmonieuse des bâtiments 

avec leur environnement immédiat : 
choix de la parcelle, utilisation des 
opportunités offertes par le voisinage et 
le site, gestion des avantages et des 
inconvénients de la parcelle, 
organisation de la parcelle pour créer 
un cadre de vie agréable, réduction des 
nuisances entre le bâtiments, son 
voisinage et son site 

 
·  Choix intégré des procédés et produits 

de construction : adaptabilité et 
durabilité des bâtiments, choix des 
produits de construction 

 
·  Chantiers à faibles nuisances : tri 

sélectif des déchets de chantier pour 
récupération et recyclage, réduction du 
bruit de chantier, réduction des 
pollutions de la parcelle et du voisinage 

 
·  Gestion de l’énergie : renforcement de 

la réduction de la demande et des 
besoins énergiques, renforcement du 
recours aux énergies renouvelables et 
énergies locales, renforcement de 
l’efficacité des équipements énergiques 

 
·  Gestion de l’eau : gestion de l’eau 

potable, assurance de l’assainissement 
des eaux usées (notamment par 
branchement séparatif), aide à la 
gestion et recyclage des eaux pluviales 

 
·  Gestion des déchets d’activités : 

conception des dépôts de déchets de 
gestion d’activité dès les premières 
esquisses du bâtiment (gestion des 
papiers, des déchets de cuisine, des 
déchets toxiques, etc.), tris sélectifs des 
déchets de gestion d’activités 

 
·  Entretien et maintenance : optimisation 

des besoins de maintenance, mise en 
place de procédés efficaces de gestion 
technique et de maintenance, maîtrise 
des effets environnementaux des 
procédés de maintenance. 

 
 

 
·  Confort hygrométrique : permanence 

des conditions de confort 
hygrométrique, homogénéité des 
ambiances hygrométriques, zonage 
hygrométrique, en fonction des 
utilisations 

 
·  Confort acoustique : correction 

acoustique, isolation acoustique, 
affaiblissements, zonage acoustique en 
fonction des utilisations 

 
·  Confort visuel : relation visuelle 

satisfaisante avec l’extérieur, éclairage 
naturel optimal en termes de confort et 
de dépenses énergiques, éclairage 
artificiel et en appoint de l’éclairage 
naturel 

 
·  Confort olfactif : réduction des sources 

d’odeurs désagréables, ventilation 
permettant l’évaluation des odeurs 
désagréables 

 
·  Conditions sanitaires : création 

d’ambiances intérieures satisfaisantes, 
créations des conditions d’hygiène, 
facilitation du nettoyage et de 
l’évacuation des déchets d’activités, 
facilitation des soins de santé, création 
de commodités pour les personnes à 
capacités réduites 

 
·  Qualité l’air : gestion des risques de 

pollution par les produits de 
construction, gestion des risques de 
pollution par les équipements, gestion 
des risques de pollution par l’entretien 
ou l’amélioration, gestion des risques de 
pollution par la radon, gestion des 
risques d’air neuf pollué, ventilation par 
la qualité de l’air. 

 
·  Qualité de l’eau : protection du réseau 

de distribution collective d’eau potable 
dans les bâtiments, amélioration 
éventuelle de la qualité d’eau potable, 
traitement éventuel des eaux non 
potables utilises, gestion des risques 
liés aux réseaux d’eaux non potables. 
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Quelques repères concernant le concept de développement durable 
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Comment est né le concept de développement durable ? 
 

En 1972, le premier rapport du Club de Rome, intitulé " Halte à la 
croissance " analysait le rapport entre les limites écologiques et  la 
croissance économique. La même année, les Nations Unies organisaient à 
Stockholm la première conférence internationale sur l'environnement, qui 
devait aboutir à la création du PNUE (Programme des Nations Unies pour 
l'Environnement). A cette occasion, le concept " d'écodéveloppement ", 

analysé entre autres par l'économiste Maurice Strong, a mis en avant un modèle de 
.développement respectueux de l'environnement et de l'équité sociale. 
 
Il fallut ensuite attendre 1987 pour voir apparaître la notion de " durabilité ", traduction française 
de " sustainability ". Le concept de développement durable est pour la première fois consacré 
dans le " rapport Bruntland " (nom du 1er ministre norvégien, rapporteur du projet de la 
Commission mondiale pour l'environnement et le développement), intitulé " Notre avenir à tous ". 
Ce rapport, publié dans plus de vingt langues, fait la  synthèse des travaux engagés au plan 
international sur l'environnement et le développement. Il donne la définition suivante du 
développement durable : "  un développement qui répond aux besoins des générations présentes 
sans compromettre la capacité des générations futures de répondre aux leurs ". Cette nouvelle  
approche du développement est fondée sur l'équilibre entre croissance économique et 
écosystèmes. Elle accorde aux pays en développement une place plus équitable dans l'économie 
internationale, ainsi qu'un accès plus démocratique à la santé et à l'éducation. Le rapport défend 
également l'idée d'une consommation maîtrisée des énergies et des ressources naturelles. 
Les engagements pris à Rio :  
Encore peu défini, le concept trouve un large écho dans la communauté internationale, de 
nombreux chefs d'Etats s'appuyant sur la notion de " durabilité " dans leurs politiques nationales. 
En 1992, les Nations Unies organisent la deuxième conférence sur l'environnement et le 
développement, également appelée " Sommet de la Terre ". A l'issue de cette conférence, les 
173 chefs d'Etats présents se sont engagés sur cinq textes : 
- la Déclaration de Rio sur l'environnement et le développement 
- la Convention sur les changements climatiques 
- la Convention sur la biodiversité 
- la Déclaration des principes relatifs aux forêts 
- l'Agenda 21, un programme d'action international fixant des objectifs en matière 
d'environnement et de développement. 
Enfin, le Sommet de la terre consacre l'importance et le rôle des Organisations non -
gouvernementales (ONG) et de la société civile dans la réalisation des objectifs de l'Agenda 21. 

 
Les trois piliers du développement durable : 
Le développement durable s'articule autour de trois piliers majeurs et interdépendants : 
·  l'économie  :  mettre en place une coopération internationale avec les pays en voie de 

développement, lutter contre la pauvreté , modifier les modes de production et de 
consommation, favoriser le commerce équitable entre le Nord et le Sud, intégrer les 
paramètres du développement durable dans les processus de décisions... 

·  l'environnement : diminuer les rejets polluants l'atmosphère, lutter contre le déboisement, la 
désertification et la sécheresse , protéger la biodiversité, les forêts et les montagnes, 
promouvoir une  agriculture respectueuse de l'environnement et de la santé, protéger les 
océans et les ressources halieutiques, promouvoir les énergies renouvelables... 

·  le social :  garantir l'accès à la santé et de l'éducation, lutter contre la pauvreté et la faim, 
améliorer les conditions de vie, lutter contre l'exploitation des enfants, renforcer les groupes 
sociaux à travers les syndicats, les associations et les ONG (populations locales , femmes, 
enfants, travailleurs...) 

 
A ces trois piliers s'ajoutent la notion de " bonne gouvernance ", définie par le Programme des 
Nations Unies pour le développement : " La gouvernance peut être considérée comme l'exercice 
des pouvoirs économique, politique et administratif pour gérer les affaires des pays à tous les 
niveaux. La bonne gouvernance est participative, transparente et responsable. Elle est aussi 
efficace et équitable. Elle assure que les priorités politiques, sociales et économiques sont 
fondées sur un large consensus dans la société et que les voix des plus pauvres et des plus 
vulnérables sont au coeur du processus de décision sur l'allocation des ressources pour le 
développement. " 
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AGENDA 21 LOCAL, DEFINITION ET MODE D’EMPLOI 
 
On peut définir l’Agenda 21 local comme un projet de territoire à long terme, traduit dans un document 
stratégique qui se décline en programmes d’action opérationnels. Ces derniers sont soumis à une 
évaluation régulière, en concertation avec l’ensemble des parties concernées. Le projet résulte d’un 
large débat organisé à l’échelle du territoire (commune, agglomération, pays…). Il vise le 
développement du territoire en misant sur la recherche de convergences entre performances 
économiques, sociales et environnementales. Il constitue un cadre pour l’action à 10-15 ans. 
 
L’Agenda 21 local, dans quel but ? 

Du point de vue de l’ONU, les collectivités locales sont un relais essentiel de sa politique de 
développement durable, appelée Action 21: « Les problèmes abordés dans Action 21 qui procèdent 
des activités locales sont si nombreux que la participation et la coopération des collectivités à ce niveau 
seront un facteur déterminant pour atteindre les objectifs du programme.  (…) Elles jouent, au niveau 
administratif le plus proche de la population, un rôle essentiel dans l'éducation, la mobilisation et la 
prise en compte des vues du public en faveur d'un développement durable. » 
Du point de vue des collectivités locales, l’Agenda 21 peut avoir de nombreuses fonctions : instrument 
de planification à long terme, instrument de dialogue et concertation avec les citoyens, instrument de 
sensibilisation et de pédagogie…Si l’utilité et l’utilisation de l’Agenda 21 dépendent essentiellement de 
la volonté politique qui le porte, il a été créé pour faciliter la prise de décision concertée, et permettre 
l’appropriation par les habitants des solutions adoptées, et ainsi gagner leur adhésion. 
 
L’Agenda 21, quelles thématiques locales ? 

En théorie, l’Agenda 21 devrait aborder l’ensemble des thèmes du développement durable, qu’ils soient 
de nature économique, sociale ou environnementale. Force est de constater que dans la réalité les 
thèmes abordés varient grandement d’un Agenda 21 à l’autre, certaines collectivités se concentrant 
avant tout sur leurs problématiques majeures, comme l’emploi ou l’insécurité, et cherchant ensuite à 
élargir le spectre de leurs préoccupations, d’autres cherchant à embrasser du premier coup l’ensemble 
des thèmes. Quoi qu’il en soit, une constante des Agenda 21 est la participation des habitants, 
conforme aux principes  d’une démarche développement durable. 
 
L’Agenda 21, quel suivi ? 

L’élaboration d’une grille d’indicateurs de suivi et d’évaluation est indispensable pour identifier les 
efforts à réaliser et mesurer les progrès obtenus, étape par étape, en termes  économiques, 
écologiques, sociaux et culturels. La sélection des indicateurs pertinents s’effectue avec les services 
techniques des collectivités et avec la société civile associée à la démarche. Elle tient compte des 
enjeux et des objectifs de l’Agenda 21. Si les indicateurs « photographiques » sont indispensables (ex : 
volume des déchets dans la commune), ils doivent être assortis d’indicateurs dynamiques, permettant 
le suivi à un an, à cinq ans ou plus. L’accès des habitants aux indicateurs est essentiel : le tableau de 
bord en mairie et sur Internet est une condition de l’implication de la population et des acteurs 
territoriaux. 
Chaque territoire construit son tableau de bord, en fonction de son patrimoine et de ses engagements 
et axes prioritaires. Aujourd’hui, ce sont essentiellement les données environnementales qui sont 
évaluées. Par ailleurs, quelques collectivités se sont engagées dans la construction d’indicateurs 
mesurant l’efficacité des politiques de lutte contre la pauvreté, d’accès des habitants aux biens 
essentiels, de participation à l’Agenda 21 ou de coopération internationale…  
 

Quel financement de la démarche ? 

Il n’y a pas de modèle unique de financement de la démarche d’Agenda 21, et celui-ci repose souvent 
pour la plus grande part sur le budget de la collectivité qui le porte. Toutefois, il existe certaines aides : 
le Ministère de l’Ecologie et du Développement Durable réalise des appels à projets, dont les lauréats 
reçoivent des aides financières, 
de nombreuses régions offrent des aides, parfois en partenariat avec l’ADEME, 
la procédure ATEnEE de l’ADEME (voir guide pratique) permet de financer le relais environnemental 
de projets de territoire, dont certains s’inscrivent dans une démarche Agenda 21. 
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AGENDA 21, L’IMPLICATION DE L’ETAT ET DES COLLECTIV ITES EN FRANCE 
 
Au sommet de Johannesburg, en 2002, la France est i ntervenue dans l'esprit de l'Agenda 
21, en s'appuyant sur des appels à projets au nivea u local impliquant les collectivités 
territoriales et d'autres acteurs du développement durable, et enfin sur l'engagement du 
gouvernement et surtout du président de la Républiq ue.  
 
Agenda 21 (également connu sous l'appellation " Action 21 ") est le programme de développement 
durable, ratifié par les 173 chefs d'État et gouvernements présents au Sommet de Rio en 1992. En 40 
chapitres, il détaille les 27 principes d'actions de la déclaration de Rio sur l'environnement et le 
développement, définit les objectifs et les moyens d'exécution. En 1992, la mise en œuvre était 

immédiate, " dès maintenant et jusqu'au 21ème siècle " et impliquait " les gouvernements, les institutions du développement, 
les organismes des Nations Unies et les groupes de secteurs indépendants, dans tous les domaines où l'activité humaine 
[économique] affecte l'environnement. 
 
Au chapitre 28, l'Agenda 21 présente les types d'actions et les moyens à mettre en œuvre, et consacre les collectivités locales 
et territoriales comme les acteurs incontestables pour atteindre les objectifs fixés par le programme. De fait, le gouvernement 
français délégua à ces collectivités, tout naturellement, les initiatives pour développer des Agendas 21. En effet, depuis 1983 et 
les lois de décentralisation, le partage des responsabilités entre l'État et les collectivités territoriales a permis à ces dernières 
d'acquérir plus de compétences dans de nombreux domaines. En outre, au plan local, elles sont directement en prise avec 
l'impact des différents choix de développements et doivent gérer, tant sur le plan social qu'économique, les conséquences de 
la mondialisation et des problématiques environnementales, telles que la pollution de l'air, la gestion des déchets, 
l'assainissement des eaux usées, les risques industriels... 
 
Le bilan français de l'après-Rio : 
Dès 1993, la France, au travers du ministère de l'environnement, a mis en place un dispositif d'incitation financières afin 
d'encourager les collectivités territoriales a élaborer des chartes pour l'environnement. Le bilan est positif : depuis cette initiative 
gouvernementale, 85 collectivités territoriales (à 45% communales, 40% intercommunales et 15% départementales) ont établi 
des chartes d'écologie urbaine, chargées de régir la gestion environnementale d'un territoire et d'initier un développement 
durable, englobant les principes de la conférence de Rio et ses coûts écologiques dans une approche économique.  

 
Egalement créée en 1993, la Commission française du développement durable (CFDD) avait pour rôle d'ouvrir le débat du 
développement durable à la société civile, au travers de publications d'analyse et de vulgarisation des concepts du 
développement durable. Pluridisciplinaire et indépendante, bien que rattachée au ministère de l'Environnement, la commission 
se composait d'un ensemble de scientifiques, d'économistes, de juristes, d'agriculteurs, de créateurs d'entreprises, de 
syndicalistes... tous réunis afin de donner des avis éclairer au Premier ministre. On doit à la CFDD, des documents sur le 
principe de précaution, la brevetabilité du vivant ou encore le décryptage des mécanismes de Kyoto. Ses principaux membres 
Jacques Testard en tête ont démissioné en mai 2003. 

 
Le gouvernement Raffarin a mis  en place le CNDD, Conseil National du Développement Durable, dirigé par Anne-Marie 
Ducroux. Il a contribué à l'élaboration de la stratégie nationale du dévelomment durable 

 
Les Agendas 21 locaux : les appels à projets 
Depuis 1993, le code législatif français s'est renforcé pour continuer sur la lignée du chapitre 28 du programme Agenda 21 de 
Rio. Ainsi, la loi d'orientation sur l'aménagement et le développement durable du territoire de 1999 (LOADDT) pousse les 
agglomérations et les pays à élaborer des projets de développement. La signature de contrats particuliers dans le cadre des 
contrats de plan Etat région (CPER) encouragent également les projets. Peu à peu, la France se dote d'un cadre institutionnel 
permettant à la démarche Agenda 21 de s'appuyer non plus sur de simples déclarations d'intentions mais sur des fondements 
législatifs. Outre la LOADDT, la panoplie législative s'est enrichie de la loi solidarité et renouvellement urbain (SRU), votée en 
2000 et de la loi démocratie de proximité de 2002.  
 
Pour les collectivités territoriales, ces lois sont autant d'outils contractuels pour la LOADDT, de planification spatiale pour la loi 
SRU, financiers et organisationnels pour la loi sur l'intercommunalité, indispensables pour mener, au niveau local, une réelle 
politique de développement durable. 
 
Le gouvernement Raffarin et Jacques Chirac mobilisé s 
En mars 2002, le gouvernement Jospin publiait des " Propositions pour une stratégie nationale de développement durable ". Ce 
document présente le bilan de l'action de la France et établit également les grandes lignes de réflexion pour une nouvelle 
stratégie française, parfaitement imbriquée dans une politique globale de développement durable à l'échelle de l'Europe. Dès sa 
réélection, Jacques Chirac a tenu à ce qu'une secrétaire d'État au développement durable soit nommée et a mobilisé son 
gouvernement  sur les enjeux du sommet de Johennesburg où il a été le chef d'Etat qui a prononcé le discours le plus alarmiste 
sur l'état de la planète. Depuis, sous la houlette du président de la République, le gouvernement Raffarin réaffirme la volonté de 
la France d'être l'un des promoteurs du développement. A Rennes, lors des journées françaises de préparation au sommet de 
Johannesburg, le Premier ministre a déclaré que " la France doit jouer son rôle d'impulsion dans un monde où la course à 
l'intérêt rend certains aveugles et dangereux. " 
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Etude–action participative pour des pratiques éco-responsables des 
professionnels et des parents : services d’accueil de jeunes enfants 
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PRATIQUES ECO-RESPONSABLES 
 

DES PROFESSIONNELS ET DES PARENTS 
 
 

Objectifs 
 
��� �  Intégrer le pilier « environnement » dans les inte ractions entre les piliers « économie-emploi » et 

« social-éducatif » déjà interpellés dans MARGUERIT E.  
 

Le programme Equal MARGUERITE implique principalement des gestionnaires de services d'accueil de 
jeunes enfants et fait émerger, avec des acteurs de l’entreprise (dont les CE-Comités d’entreprises) des 
innovations qui lèvent des freins à l’emploi, notamment des femmes.  
Les interactions entre "économique-emploi" et le "social-éducatif" sont bien appréhendées, à travers les 
enjeux de l'articulation des temps professionnels et sociaux-familiaux, de l’accès aux services d’accueil 
des enfants (exemple : crèche interentreprises) et l'égalité professionnelle femmes/hommes.  
Afin que les partenaires du programme MARGUERITE rejoignent les démarches de développement 
durable (DD), et pour renforcer les interactions avec le pilier "environnement", un travail de 
sensibilisation et de repérage d’initiatives est nécessaire, en vue : 
- de mutualiser et susciter des changements au sein des collectivités et organismes concernés, tous 

composés à la fois d’élus (municipaux, associatifs, mutualistes) et de professionnels des services. 
Les services directement concernés sont ceux qui accueillent les enfants. La question des déchets 
est l’une des plus évidentes. Bien d’’autres questions sont repérables, dont celle des micro-
déplacements. 

- de relayer ces nouvelles pratiques vers et avec les parents. Exemples : alimentation, déchets, 
utilisation de l'eau, transports. 

 
��� �  Mettre en synergie, concrètement, des collectivité s locales, des organismes d’accueil de jeunes 

enfants, et autres partenaires des démarches de dév eloppement durable. 
Il s’agit de compléter et élargir le potentiel de décloisonnement et de coopérations concrètes des 
partenaires :  
 
- La Conférence des Villes de Bretagne , qui travaille actuellement sur « La ville, terre d’avenir ». La 

méthode fait remonter les expériences de terrain et mutualise les actions déjà menées dans une 
démarche de développement durable, notamment dans le domaine de la ville qui se refait sur elle. 
Ces actions thématiques impliquent et mettent en réseau des élus et techniciens de Villes et de 
Communautés d’Agglomération. 

 
- L’ARIC,  qui travaille auprès et avec les élus et services de Communautés de Communes et de 

Communes petites ou moyennes, dont celle du milieu rural : modules de formation, échanges 
d’expériences, articles de vulgarisation, sources documentaires, site internet, bulletin (ainsi un 
dossier sur les déplacements). 

 
- MARGUERITE, programme Equal engagé en avril 2005 jusqu’en décembre 2006, dont les 11 

partenaires sont prêts maintenant à croiser DD et accueil des enfants.  
 

Avec les acteurs de terrain, il est utile d’identifier les conditions de réussite de nouvelles synergies, afin 
d’améliorer l’accueil des générations futures. 
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2006 : phase de sensibilisation et mobilisation de relais 
 
Il s’agit d’engager une étude-action avec quelques relais volontaires afin d’initier une dynamique de 
Développement durable auprès de l’ensemble des structures d’accueil des jeunes enfants. 
En 2006, quelques crèches sont accompagnées dans une phase de diagnostic et de changement de 
pratiques, afin que ces changements soient qualifiés et démultipliables en 2007. 
 
 
La méthode proposée est résumée dans le tableau-planning, ci-joint 

 

• Construire un diagnostic avec quelques crèches (200 6) : 
o Hypothèse : 4 crèches parentale de 15/20 places, 1 autre crèche associative de 25/30 

places, 1 crèche municipale de 40 à 60 places. 
o Ce premier diagnostic, élaboré de façon interactive et en s’inspirant de méthodologies 

conseillées par l’ADEME, dresse « l’état zéro » des crèches, de façon comparative. 
o Exemple de points pouvant être traités : les déchets, les flux d’énergie et d’eau, la 

qualité de l’air, l’alimentation, les déplacements extérieurs et intérieurs (les couloirs 
trempés dès qu’il pleut et les pieds mouillés..), les odeurs, le bruit, etc. Donc la question 
du confort et des rythmes. Une correspondance avec les cibles HQE sera recherchée. 

o Ainsi testé, début 2007, l’expérience pourra être diffusée sur les crèches des réseaux 
concernés (potentiel en Bretagne : 300 crèches et haltes-garderie). 

 
Ce diagnostic sera participatif :  
o S’y ajoute, avec les élus, les professionnels et les bénévoles interrogés, une enquête 

permettant de remonter les besoins et attentes de terrain mais également de repérer les 
initiatives reproductibles dans les différents domaines évoqués, dans une approche de 
Développement durable: 

 
·  Inventorier les organisations et les pratiques 
 

o Bonnes pratiques de développement durable dans d’autres structures et  les actions qui 
favorisent la réduction des déchets dans l’accueil des jeunes enfants repérer les 
initiatives existantes sur le territoire exemple de la maison de l’enfance de Carhaix, 
Mordelles… 

�  Construction Haute Qualité Environnementale (HQE) : Maison de l’enfance de 
Carhaix, ouverte en 2005. Mordelles a aussi une démarche de Développement 
durable pour ses équipements : une crèche multi accueil va ouvrir en juin 2006. 

�  Achat de produits respectueux de l’environnement pour l’entretien de la 
structure 

�  Utilisation de gant de toilette et non de lingettes 

�  Restauration "manger bio" 
 

o Ces constats de terrain et les initiatives repérées seront rendus accessibles en 2007 
notamment via Internet en étant mis en ligne sur les sites des partenaires, selon une 
pratique, concrète et opérationnelle, qui sensibilise et qui donne envie d’aller plus loin.  

 
·  Animer des temps de mise en réseau et de restitutio n de l’avancement de la démarche :  
 

o rencontre ARIC : visite échange d’expérience 
une première rencontre a eu lieu le 26 septembre 2006 à la Maison de l’enfance de Carhaix 
(élus professionnels). 
o Une visite échange est prévue pour le groupe projet fin 2006. accompagné des nouveaux 

partenaires 2007 
o rencontre d’étape entre les « crèches- témoin » et mise en ligne des 1er résultats ;  
o Le 21 décembre : rencontre de la Conférence des Villes de Bretagne à Rennes avec les 

crèches témoins, les partenaires de l’opération, les futurs partenaires et les futurs sites 
pilotes 2007. 
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• un groupe de pilotage dénommé « groupe-projet », av ec les partenaires  

�  Conférence des Villes ; 

�  ARIC ; 

�  MARGUERITE (CRES de Bretagne) 

�  ADEME ; 

�  Représentant des « crèches-témoin » en cours de constitution 
 
Ce groupe-projet, assistée par une chargée de mission à temps partiel : 

o précise le déroulement de l’action ; 
o confirme la porte d’entrée de présentation et de développement du projet : accent mis 

sur l’un des enjeux, celui de la réduction des déchets (dont les couches) ; 
o rassemble les données sur le milieu : nombre de structures d’accueil de jeunes enfants, 

d’enfants et de familles concernées ; état des réseaux fédératifs et professionnels. 
o valide les méthodes et outils ; 
o établit des propositions pour la suite, en 2007. Il est envisagé alors d’élargir l’action en 

Pays de la Loire. 
 
 

2007 : phase d’intégration de la démarche de Dévelo ppement Durable  
 
Cette phase sera définie par le groupe-projet et les partenaires engagés. 
 
La perspective est, à partir de l’outil-diagnostic construit en 2006 et des initiatives reproductibles :  

- d’élaborer une démarche-qualité, selon un support à définir (label ?) pour intégrer de nouvelles 
pratiques adaptées aux structures existantes et pouvant devenir des références pour les structures 
en création ; 

- de permettre des mises en réseau afin que les acteurs de terrain diffusent et développent, dans un 
champ proche du quotidien des parents, des comportements collectifs et familiaux favorables au 
Développement durable, donc aux générations futures. 
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Partenaires et contacts 
 
 
Conférence des Villes de Bretagne :  www.villes-de-bretagne.com 
Un réseau formé par les 33 plus grandes villes et agglomérations de notre région. 
Son objectif est d’être, vis-à-vis de la région, des départements, de l’Etat, un partenaire organisé pour faire étendre le 
point de vue des villes sur les grandes questions et orientations régionales. 
Il est aussi de favoriser l’échange d’expériences entre les villes elles-mêmes sur tous les thèmes concernant leur 
aménagement et leur gestion. 
C’est précisément dans ce cadre que la conférence s’est engagée activement à valoriser les engagements des villes 
bretonnes sur le thème du Développement Durable. 
L’initiative du programme Marguerite a, bien entendu, directement intéressé le réseau des villes bretonnes qui a 
décidé d’être acteur de ce programme. 
Son intérêt est double : celui, d’une part, de la gestion des crèches et halte-garderie, toujours à rendre plus 
performante et accueillante, celui, d’autre part, d’orienter la gestion (mais aussi, le cas échéant, la construction) vers 
ce domaine incontournable pour toute forme nouvelle d’action municipale, qu’est le Développement Durable. 
Hervelyne Guilloux : hervelyneguilloux@free.fr, 06 62 37 04 33 
 
 
 
ARIC : Association Régionale d’Information des Coll ectivités Territoriales www.aric.asso.fr 
Une association créée et gérée par des élus depuis 1971. un réseau d’élus correspondants locaux qui permet la 
réalisation d’actions décentralisées à l’échelon des communautés et des pays. Plus de 320 communes adhérentes 
réparties dans l’ensemble de la Région, représentant 6 000 élus locaux (maires, conseillers municipaux, adjoints au 
maire, conseillers régionaux, conseillers généraux). Un ensemble de services qui s’adressent à chaque conseiller 
municipal dans la pratique du plus large pluralisme politique : 
- des journées d’information et de formation 
- une des meilleurs documentations en Bretagne sur les collectivités et le développement local 
- deux revues : « La lettre de l’ARIC » (magazine bimestriel – 3 000 exemplaires) et « La Bretagne et les autres 
Régions » (dossiers trimestriels de statistiques comparées, cartographie – 1 300 exemplaires). 
- une bourse d’échanges d’expériences communales et intercommunales 
- un observatoire des structures intercommunales et des pays en Bretagne 
- une lettre d’information mensuelle par internet 
Valérie Autissier : v.autissuer@aric.asso.fr , 02 99 41 50 07 
 
 
 
MARGUERITE : Mutualiser et Associer nos Ressources pour Gérer de façon Utile à l’Emploi un Réseau 
d’Initiatives pour des Temps Equilibrés, www.equal-marguerite.com 
Ce programme Equal est géré par la CRES de Bretagne www.cres-bretagne.org 
Marguerite s’appui sur des valeurs qui se réfèrent à la charte de l’économie social : principes démocratiques : « 1 
personne = 1 voix » et méthodes participatives. La finalité : égalité des chances femmes / hommes avec une 
meilleure articulation des temps de la vie familiale sociale et professionnelle. Des objectifs : 
- la recherche du bien-être de l’enfant, la satisfaction de ses besoins 
- la vigilance sur la diversité et la qualité des services d’accueil, les conditions de travail des professionnels, la 
pérennisation des services innovants 
- le dialogue social sur l’aménagement et de l’amplitude du temps de travail des parents 
- la volonté d’agir en lien avec le bassin de vie des populations concernées selon les dynamiques locale : 
sociale, économique, culturelle, environnementale, dans une démarche de développement durable. 
Au moment où l’accueil des jeunes enfants devient un marché, MARGUERITE promeut la valeur ajoutée des 
réponses solidaires dans un modèle démocratique. 
Anne-Laure Desgris : aldesgris@cres-bretagne.org, 02 99 85 83 17  
et Pierre-Yves Jan (Scop Initiatives Compétences) : jan.scopic@tiscali.fr , 06 63 92 07 99 
 
 
 
ADEME 
Gilles Petitjean, Délégué Régional ADEME Bretagne 
33 BD Solférino – CS 41217, 35012 RENNES Cedex, tél 02 99 85 87 01 – 06 85 03 55 21 
gilles.petitjean@ademe.fr 
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Réduction des déchets et nouvelles pratiques : les couches lavables 
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Dossier de synthèse sur les couches jetables et les couches lavables – Avril 2005 
pour la Fédération écocitoyenne de Vendée – Natacha.M 
 

Bébé et environnement 
 

��������	
����
���
����	
������
 

 
 
 
 
Nos sociétés croulent sous le poids de tonnes de 
déchets à traiter, qu’ils soient ménagers, industriels ou 
nucléaires. La problématique de leur gestion ne passe 
plus simplement par la question de leur élimination, mais 
aussi une politique préventive de réduction de leur 
production à la source (usage de matières recyclables, 
tri sélectif, compostage, réduction des emballages…). 
L’usage de couches culottes lavables s’inscrit 
parfaitement dans cette démarche écocitoyenne. Loin 
d’être un retour aux langes de nos grands-mères ou une 
utopie de babas cools un peu fous, les couches culottes 
lavables de note époque sont plus économiques, 
écologiques et hygiéniques que les couches jetables 
plastiques. Si elles ont un air de parenté avec les langes 
de nos aïeules, les couches lavables sont néanmoins 
bien pensées pour répondre aux besoins des familles 
d’aujourd’hui. Véritables vêtements aux fonctionnalités 
soignées, elles habillent confortablement les postérieurs 
de nos chérubins, sans faire perdre trop de temps à 
leurs mamans. Faisons ensemble un tour d’horizon des 
avantages et inconvénients de ces deux procédés, pour 
choisir en toute connaissance de cause le procédé qui 
répondra le mieux à vos besoins et à la protection de 
l’environnement. 

 
La couche jetable, un déchet encombrant, 
polluant et non recyclable. 
Commençons par aborder l’étude comparative sous 
l’angle de la gestion des déchets. 
Les couches jetables constituent : 

- 50% des déchets non recyclables, produits par une 
famille avec 1 bébé 

- 4% des déchets domestiques 
Elles mettront entre 300 et 500 ans pour se décomposer, 
sans toutefois parvenir à une totale destruction. Les 
couches dites biodégradables ne font ni mieux ni plus vite, 
car faute de lumière et d’oxygène pour altérer leurs 
composants (plastique de résine et d’amidon) elles ne 
parviennent pas à se dégrader au fond des dépotoirs, 
d’autant plus qu’elles sont généralement emballés dans 
un sac poubelle plastique non biodégradable. 
 
Au contraire, une couche coton s’utilise 200 fois, puis peut 
servir de chiffon et se décomposer totalement en 6 mois, 
sans polluer. Les produits chimiques absorbants contenus 
dans les couches jetables continuent d’absorber l’eau des 
 

décharges, augmentant de volume et dérobant aux autres 
déchets l’humidité nécessaire à leur décomposition. La 
décomposition de la couche jetable produit ainsi du 
méthane et des acides qui peuvent s’infiltrer dans le sol et 
polluer les nappes phréatiques. 
 

 
Dessin Humoristique de Natacha.M 

Une des idées reçues les plus courantes des familles non 
informées est de croire que les couches lavables sont d’un usage 
aussi rudimentaire, voir archaïque que  les langes de nos grands-

mères. Alors qu’il n’en est rien… 
 

Un bref calcul : 
La population des bébés entre 0 et 2 ans ½ en 2000 
en France était d’environ 1 860 000 bébés. Avec un 
usage moyen de 5 couches par jour sur 365 jours, 
un enfant consomme 1 825 couches. Nous 
obtenons ainsi une estimation de 1825 couches 
pour un enfant x 1 860 000 bébés = 3 394 500 000 
couches utilisées et à mettre en décharge pour 
l’année 2000, qui se dégraderons progressivement 
en 300 à 500 ans !  
Vive le progrès ! 
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Le bien-être, le confort et l’hygiène de 
bébé 
Avec quoi sont fabriqués les couches culottes ? Que 
contiennent elles ? Ne cherchez pas sur les paquets, 
ce n’est pas noté. 
 
Les matières entrant dans la conception d’une 
couche jetable classique : 
- De la pâte à bois blanchie au chlore à l’intérieure, le 

blanchissement des couches jetables au chlore 
génère des produits toxiques comme la dioxine dont 
on retrouve dans traces dans les couches elles-
mêmes. 

- Du plastique de type polyéthylène à l’extérieure, 
- Du polyacrylate de sodium pour le gel absorbant de 

la couche 
- Environ 50 produits chimiques dont des dioxines, du 

benzol et des organo-étains. 
Les produits chimiques et les composants contenus 
dans les couches jetables ne sont pas soumis à des 
contrôles ou tests indépendants. 
 
Le polyacrylate de sodium est le gel utilisé pour 
absorber l’humidité dans les couches. Il peut absorber 
jusqu’à 100 fois son poids en eau. Les slogans 
publicitaires vantent ce pouvoir absorbant, qui est pourtant 
à l’origine de lésions physiologiques. En effet, grâce au 
polyacrylate de sodium nous avons l’illusion que même la 
couche souillée, les fesses de bébé sont au sec, on le 
change donc moins souvent. Hors, l’urine retenue dans le 
polyacrylate de sodium macère ainsi plus longtemps. Les 
vapeurs d’ammoniaque de l’urine peuvent ainsi agresser 
la peau de bébé et provoquer un érythème fessier. 
Contrairement donc à une idée reçue, l’usage de couches 
jetables ne protège pas mieux, ni moins bien de 
l’érythème fessier, sauf si on les change plus souvent. 
Pire, le plastique qui entoure la couche confine et ne 
laisse pas respirer la peau de bébé. Les médecins 
préconisent d’ailleurs en cas d’érythème important, de 
laisser autant que possible l’enfant sans couche pour que 
sa peau respire ou bien d’utiliser des couches cotons, 
temporairement, qui laissent mieux passer l’air au travers 
de ses fibres. 
 
Aux USA depuis 1985, le polyacrylate de sodiul a ét é 
retiré des tampons hygiéniques féminins, car il a é té 
établi un lien entre son emploi et le syndrome de c hoc 
toxique. 
 
Des résulats d’analyses inquiétants 
En 1988,le magazine allemand Oko-Test trouve du benzol 
(reconnu cancérigène) dans le gel des couches 
absorbantes. Du furane et de la dioxine ont été trouvés en 
1989 dans la cellulose et l’enveloppe des couches 
jetables. En 2000, Greenêace a trouvé du TBT (tributyl 
étain) et d’autres composés organo-étain dans les 
couches. La teneur en TBT allait de 4,2 microgrammes/kg  
TBT dans les couches Benetton à 4,7 microgrammes/kg 
TBT dans les couches Fixies et jusqu’à 8,6 
microgrammes/kg TBT dans les couches Pampers. 
D’autres composés organo-étain tels que le DBT (dibutul 
étain) et monobutyl étain (MBT) ont été trouvés dans les 
couches. 

Les lavables, des couches modernes 
Les couches lavables modernes sont préformées, comme 
leurs concurrentes. Elles se ferment par velcro, boutons 
pressions, il y a des élastiques aux cuisses et à la taille. 
Des feuillets permettent de récupérer les selles sans se 
salir les mains et de les jeter aux toilettes. Les selles des 
enfants sont ainsi traitées comme celles des adultes en 
station d’épuration ou dans les fosses septiques. Les 
couches peuvent être lavées avec le reste du linge. Elles 
sont donc tout à fait comptables avec le mode de vie et la 
modernité des pays industrialisés. Elles sont proposées 
en polaire, coton bio, lin ou chanvre.  Les couches 
lavables ont une coupe plus large que les couches 
jetables, elles favorisent ainsi un écartement un peu plus 
important des jambes de bébé, idéale pour un 
développement harmonieux des articulations des 
hanches. Parce qu’elles laissent à l’enfant la possibilité de 
ressentir la sensation d’humidité, de fesses mouillées 
inconfortables, elles favorisent son accès à la propreté. 
L’enfant associe plus vite l’idée de mouillé, à celle 
d’inconfort et la possibilité de contrôler lui-même le 
phénomène. 
 
Une composition affichée 
Si les fabricants de couches jetables se gardent bien 
d’afficher la composition de leurs produits, il en est 
autrement des couches lavables dont c’est l’un des 
arguments écologiques et sanitaires. Les couches 
lavables sont généralement fabriquées à partir de 3 
principaux textile d’origine naturelle : le coton biologique, 
le lin et le chanvre. 
 
Le coton biologique 
La culture du coton traditionnel est une des plus  
polluantes de la planète, car elle demande d’importantes 
quantités de pesticides, des traitements chimiques pour 
blanchir la fibre, prévenir le rétrécissement et des 
colorations à base de métaux lourds nocifs pour l’homme. 
C’est pourquoi les fabricants de couches lavables 
choisissent le coton de culture biologique, sans pesticides, 
récoltés à la main, transformé sans traitement chimique et 
utilisant des teintures sans métaux lourds. 
 
Le lin 
Le lin est aussi utilisé dans la confection de couches 
jetables, car sa fibre est anallergique et anti-microbienne. 
Sa fibre résistante ne peluche pas, ne provoque pas 
d’irritation et se révèle être un bon isolant, frais en été e 
chaud en hiver. Le lin est utile en cas de forte 
transpiration, car ce textile protège l’épiderme et contrôle 
la régulation thermique. 
 
Le chanvre 
Le chanvre est également utilisé. Il est doux, résistant et 
plus absorbant que le coton. Sa culture ne nécessite pas 
d’apport de produits chimiques et offre un meilleur 
rendement à l’hectare. Il est frais en été et chaud en hiver. 
Il possède des propriétés anti-microbienne. 
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Un énorme gaspillage de matières, 
d’énergie et d’argent 
Par an, la fabrication des couches jetables nécessite : 
- l’abattage de millions d’arbres pour la cellulose 
- 15 200 tonnes de plastiques obtenues avec 47 000 

tonnes de pétrole brut 
- Plus de polyacrylate et de sodium, plus d’énergie 

pour la transformation et la distribution 
- Qui rejettera 3 milliards de couches dans les ordures 

ménagères, soit 520 000 tonnes de déchets 
partiellement décomposés en 500 ans ou produisant 
des émissions toxiques par incinération. 

- Elles utilisent 200 fois plus d’énergie et plus d’eau 
que la fabrication et le lavage des couches textiles. 

- Produit 60 fois plus de déchets solides que celle des 
couches en tissu 

- Requiert 4 fois plus de terrain agricole pour faire 
pousser sa matière première. 

 
Par bébé la fabrication de ses couches jetables 
nécessite : 
- l’abattage de 4,5 d’arbres pour la cellulose pour toute 

la durée de port des couches, de la naissance à 
l’acquisition de la propreté 

- 15 gr de pétrole brut par couche, soit environ 27 kg 
par an et par bébé. 

- Plus de polyacrylate de sodium 
 
Cette déforestation n’est pas visible sur le territoire 
français, mais c’est une des raisons de la destruction de la 
forêt amazonienne. Cette exploitation incite aussi certains 
pays à cultiver des arbres en monoculture, avec les 
incidences que cela comporte sur la biodiversité et 
l’équilibre fragile des milieux naturels. 
 
 
Un produit américain 
Les couches jetables sont essentiellement fabriquées aux 
Etats-Unis, ce qui n’apporte donc pas de création d’emploi 
conséquente en Europe. 
 
L’utilisation de la jetable met à rude épreuve les peau des 
bébés les plus sensibles (à cause des produits chimiques, 
parfum, plastique…) ; c’est pourquoi le marché des 
produits de soin pour bébé est très florissant. Il faudra 
ajouter à cela le talc, les pommades et divers produits de 
soin qui ne sont moins utiles avec l’usage des couches 
lavables, car moins agressives pour la peau. Sans 
compter la charge du transport des couches du 
supermarché à la maison.  Vous pouvez consulter à titre 
indicatif le tableau comparatif budgétaire, pour vous 
donner un ordre d’idée de l’économie réalisée par 
l’utilisation des couches lavables, ou bien des expériences 
de mamans publiées sur Internet aux adresses citées. 

Les mentalités françaises retardataires dans ce 
domaine 
Les allemands ont une bonne longueur d’avance sur nous 
dans ce domaine et les américains qui paient leurs 
couches jetables bien plus chères que nous utilisent assez 
largement les couches lavables. Ils disposent même de 
système de location (on vous prend vos couches sales, on 
vous les rend propre…). 
En Belgique, le Gouvernement Flamand a adopté en mai 
2002 une législation visant à réduire le volume des 
déchets. La Région propose de financer jusqu’à 70% 
certains projets de prévention à la source des déchets. 
L’utilisation de couches lavables y est entre autre citée. 
Nos voisins tels que l’Allemagne et la Hollande, ont 
également des mesures favorisantes à l’égard des 
couches lavables, et leur utilisation étant plus répandue, le 
nombre de commerces et de services (location et/ou 
nettoyage avec reprise en porte à porte) est plus élevé. 
 
La Grande-Bretagne est également très active en ce qui 
concerne la promotion des couches lavables. Plusieurs 
organisations, en coordination avec les autorités lancent 
des campagnes de sensibilisation auprès du public, dans 
les hôpitaux et dans les crèches. En Angleterre, la position 
clairement annoncée dans les médias par la femme du 
premier ministre Tony Blair, pour l’utilisation personnelle 
des couches lavables est un encouragement fort apprécié 
par les services existants qui atteignent 8% des bébés 
anglais. De nombreux conseils de comté offrent des 
subsides aux parents qui utilisent des couches lavables, 
afin d’économiser sur les autres dépenses pour les mises 
à la décharge. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Expériences de mamans sur Internet : 
http://smz.phidji.com/green/lavables.asp 
http://auxbonheursdesophie.free.fr/lapageverte.html 
http://groups.msn.com/Lescoucheslavables 
http://www.maman-nature.com 
http://www.ecofamille.com/index/html 
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Au Québec, la vente de couches, de culottes de propreté 
conçues spécialement pour les enfants et de culottes 
perméables conçues spécialement pour être portée par-
dessus les couches lavables est détaxée depuis le 31 
mars 2004. Il en est de même de la vente de doublures 
absorbantes et de papiers biodégradables conçus pour 
ces couches (mesures concernant les taxes à la 
consommation budget 2004-2005. 
 
Estimation de votre budget couches lavables 
Les boutiques en ligne proposent des trousseaux 
complets entre 400 et 500€ (prix relevés en avril 2005). Il 
existe des modèles de couches lavables multi-tailles. Le 
trousseau de base dans ce cas est plus onéreux, car il 
faut un jeu de couche équivalent dans chaque taille. Mais 
comme un jeu de taille est utilisé sur une période plus 
courte, elles s’usent moins vite. Votre trousseau multi-
taille pourra donc resservir à coup sûr pour le deuxième 
enfant.  

Un peu d’eau et de lessive 
A ce budget, il faut ajouter les frais de lavage lessive+eau 
+ électricité qui sont évalués, selon les données trouvées 
sur les sites de fabricants ou d’associations (Cf. 
bibliographie, sources), autour de 250 à 300 euros en 2 
ans ½. 
 
Un budget en couches jetables 
Le prix d’une couche jetable à la pièce varie selon les 
marques ou sous-marques. En comparant les prix les plus 
élevés et les plus bas (chiffres printemps 2005) on arrive à 
une moyenne qui tourne autour de 0,30€ la couche (il y a 
plus en moins cher). A raison de 5 changes par jour (varie 
selon les périodes) multiplié par 365 jours on arrive à un 
usage de 1 825 couches par an, ce qui donne 4562,5 
couches sur 2 ans ½. Ce qui donne au final un budget 
couches jetables de 1 368,75€. 
 
Comparativement avec un budget de couche jetable bas 
de gamme sur 2 ans ½ vous pouvez vous offrie un 
trousseau de base e, couches lavables haute gamme ou 
moyenne gamme. 

 
Estimation d’un budget de couches lavables, exemple  d’un trousseau de base (0 à 2 ans ½) 

(Chiffres relevés en avril 2005) 
 

 

Type de couches 
 

Couche taille unique Couche intégrale taille unique  

Trousseau de base de 20 couches 
(lavables tous les 2 jours avec de la 
marge) 

Prix moyen de 13,50€, total de 270€ 
le lot de 20 couches. 

Un prix moyen de 14,50€ l’unité, lot 
20 couches à 290€ 

3 culottes de protection Prix varie entre 9 et 20€ l’unité, soit 
une moyenne de 14,50€, 14,50€ x 3 = 
43,50€. 

Pas de besoin de culotte de 
protection avec les couches 
intégrales. 

Doublure ou double-couche, partie 
absorbante de la couche. 

Prix varie de 2 à 6€ l’unité, ce qui 
donne une moyenne de 4€, 4€ x 20 = 
60€ 

Idem, couche taille unique, 
4€ x 20 = 60e€ 

Feuillet de cellulose par rouleau de 
100, permet de récupérer les selles 
au fond de la couche (usage 
optionnel, on peut ne pas en mettre, 
dépend du bébé aussi) 

Environ 40 rouleaux (usage optionnel) 
d’un prix moyen de 4,25 €, soit 
40 x 4,25 € = 170 € 

Usage optionnel, idem 
40 x 4,25 € = 170 € 

Total du trousseau de base moyen Total de 543,50€ avec feuillet de 
cellulose ou 363,50€ sans les feuillets 

Total de 520€ avec feuillet de 
cellulose ou 350 € sans les feuillets. 

 
Bibliographie, sources, sites, informations :  

- « les couches lavables constituent une alternative moderne, écologique et économique aux couches jetables », thèse de 
Anne-Sophie OURTH, thèse annexe présentes en vue de l’obtention du grade de docteur en environnement, 2003, Faculté 
des sciences agronomiques de Gembloux (Belgique) 

- Greenpeace 
- Association ACTES (France) : http://www.actesante.asso.fr 
- Association l’Arbre à bébés : http://larbreabebes.free.fr 
- Web Zine de la communauté allant vert : http://www.loindevant.org 
- Groupe MSN sur les couches lavables : http://groups.msn/Lescoucheslavables 

Boutiques, catalogues de vente en ligne (liste non exhaustive) :  
- Site internet maman nature : www.maman-nature.com 
- Boutique bébé au naturel : http://www.bebe-au-naturel.com/fr/ 
- Site internet boutique Ecofamille (Yvelines) : http://www.ecofamille.com 
- Boutique Ma Lulu Coton (Vendée) : http://www.malulucoton.com 
- Boutique Bébés en vadrouille (Paris) : http://www.bbenv.com 
- Boutique le monde des Bébés (Bas Rhin) : http://www.monde-de-bebe.com 
- Boutique Bébés Natures (Côtes d’Armor) : http://www.lesbesbesnatures.com 
- Boutique Baby Waltz (Strasbourg) : http://baby-waltz.fr 
- Boutique Les petits dessous (Nord) : http://www.ptitsdessous.sitodi.com 
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